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été critiquée dans les journaux et aux Chambres fédérales. Nous l'avons
en conséquence réexaminée à fond et prévoyons, pour les éditions
futures, de ne plus diviser la liste d'après les groupes de réseaux
téléphoniques, mais en nous fondant sur les frontières cantonales. Dans
certains cas exceptionnels, nous devrons cependant prendre en
considération les limites des districts, par exemple pour la vallée de Laufon.
Les volumes urbains (Genève/Lausanne, Berne/Bienne et Zurich) seront
maintenus, car ils ont donné satisfaction.

Selon la nouvelle répartition, les districts jurassiens du canton de
Berne figureront, à l'exception de celui de Laufon, dans le volume 4.
En revanche, étant donné la situation géographique et économique de
leur région, les abonnés du district de Laufon se trouveront dans le
volume 5, qui contient en outre les abonnés des cantons de Bâle-Ville
et de Bâle-Campagne, ainsi que des districts soleurois de Dorneck et de
Thierstein. Le préfet du district de Laufon n'a pas simplement souscrit

à cette répartition, mais l'a demandée expressément. L'inscription
des abonnés de la vallée de Laufon dans le volume 4 aurait, de plus,
l'inconvénient que les deux enclaves soleuroises à la frontière
septentrionale du pays seraient isolées. Nous devons à l'avenir renoncer aux
doubles inscriptions de localités, pour des raisons de service
impérieuses.

Les quelques localités jurassiennes sises dans le réseau local de
Bienne seront mentionnées sur une carte insérée dans le volume 3, de
sorte que chaque usager du téléphone pourra les trouver facilement.

Le volume 2 contiendra, à l'avenir, les abonnés des cantons de
Neuchûtel, Fribourg, Valais et Vaud (sans Lausanne). En outre, les
volumes 4 et 5 porteront une notice relative au district de Laufon.

Nous sommes convaincus que la nouvelle répartition de la liste
sera plus appropriée que l'actuelle et que les abonnés du Jura bernois
ne seront nullement désavantagés.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre
considération distinguée.
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